COMITE CONSULTATIF
DE LA LEGISLATION
ET DE LA REGLEMENTATION
FINANCIERES

AVIS N° 2025-46
Le Comité consultatif de la 1égislation et de la réglementation financicres,
Vu le code monétaire et financier, notamment son article L. 614-2 ;
Vu le projet de décret en Conseil d’Ftat visant & transposer la directive (UE) 2023/2673 du
Parlement européen et du Conseil du 22 novembre 2023 modifiant la directive 2011/83/UE en
ce qui concerne les contrats de services financiers conclus a distance et abrogeant la directive
2002/65/CE ;
En ayant délibéré lors de sa séance du 16 octobre 2025,

Emet un avis favorable sur le projet de décret sous réserve des observations suivantes :

e supprimer les articles : 3, S et 8.

Fait le 16 octobre 2025. ‘
Pour le Comité consultatif
de la législation et de la réglementation
financieres

Le Président,

Christophe BORIES



